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AVIS PUBLIC

EST pAR rgs pnÉsBNrBs ooNwÉ PAR LA SOUsSIGNÉE, Claudette Aubé, directrice
générale adjointe et greffière-trésorière adjointe, que ;

Le conseil de la municipalité de Saint-Paul-de-Montminy, au cours de sa séance ordinaire

tenue le 23 septembre2024, a adopté le règlement 2023-06 haitant de la tarification de

certains biens, services ou activités de la Municipalité.

Ledit règlement est entré en vigueur conformément à la Loi

Une copie de ce règlement est déposée au bureau de la soussignée où toutes les personnes

intéressées peuvent en prendre connaissance, aux heures normales de bureau.

Donné à Saint-Paul-de-Montminy, ce vingt-sixième jour de septembre 2024.

Claudette Aubé
Directrice générale adjointe et greffière- trésorière adjointe
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